
 
TITRE PROFESSIONNEL 

FRAISEUR/TOURNEUR 

VOUS ÊTES DEMANDEUR D’EMPLOI  

 

Rendez-vous lors de l’information collective  
le 16 novembre à 9h30 à Tarnos 

LE MÉTIER 

Le tourneur ou le fraiseur est un ouvrier ou un artisan qui usine et produit des pièces par 

enlèvement de matière jusqu’à l’obtention de formes et dimensions définies, au moyen 

d’outils de coupe et d’un tour ou d’une fraiseuse.  

Conformément aux plans et dossier technique des pièces à fabriquer, le tourneur règle 

son tour, veille sur la machine puis contrôle les pièces usinées. Le tourneur réalise des 

filetages, alésages, des pièces cylindriques, coniques ou prismatiques (sur une 

fraiseuse). Le fraiseur est généralement attaché à une ou plusieurs machines. Il 

commande les mouvements de sa machine manuellement ou opère à l’aide de 

commandes numériques. 

Le tourneur ou le fraiseur assure la fabrication des pièces dans le respect des délais 
impartis, selon les exigences de la qualité attendue et en respectant les consignes de 
sécurité. Il assure également la maintenance de sa ou ses machines. 

FINANCEMENT 

Parcours de formation du 11 janvier 2021 au 2 juillet 2021 à Tarnos 
Faites-vous prescrire par votre Conseiller avec le numéro CARIF : 00119621/00199623 

 

Votre contact pour tous renseignements :  

Gilles BAUDET – 06.20.33.84.92 – 05.59.00.02.02 – g.baudet@metaladour.org 

 

Adresse : Espace Technologique Jean Bertin, 2 rue Hélène Boucher 

Formation financée par la REGION NOUVELLES AQUITAINE dans le cadre 

de l’HSP, Habilitation de Service Public 

 

Présentation : le dispositif Habilitation de Service Public (HSP) « 1er niveau de qualification » 

s’inscrit dans le cadre du Pacte régional d’investissement dans les compétences. Il garantit l’accès 

sans sélection à un dispositif de formation conduisant à l’obtention d’un premier niveau de 

qualification professionnelle. Ce dispositif couvre 7 familles professionnelles dont le secteur de 

l’industrie à fort potentiel de recrutement. 

Il permet aux demandeurs d’emploi d’acquérir via des parcours sans sélection à l’entrée, une 
qualification professionnelle (diplôme ou titre inscrit au RNCP) répondant aux besoins de l’économie 
régionale 
 
Pour qui : Tout public demandeur d’emploi, peu ou pas qualifié, en situation d’handicap ayant au 

préalable travaillé et valider son projet professionnel avec son prescripteur. 

Modalités : Parcours de formation complets et intégrés prenant en compte le chercheur d’emploi 
dans sa globalité. Parcours organisés en entrées/sorties séquencées pour une durée maximale de 
24 mois. 
 


